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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-65378

Département(s) de publication : 978
 Annonce n° 25-65378

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-64329

Section 2 - Identification de l'acheteur

Collectivité de Saint Martin (978)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21971127200019N° National d'identification : 
Saint MartinVille : 

97054Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

978Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre à bon de commande multi-attributaire pour l’organisation d’Intitulé du marché : 
évènements du 14, 21 juillet et 15août et 11 novembre de la collectivité de Saint-Martin : Prestations de 
traiteur, gardiennage, location de matériel, compositions florales, denrées alimentaires et autres

79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre à bon de commande multi-attributaire pour Description succincte du marché : 
l'organisation d'évènements du 14, 21 juillet et 15août et 11 novembre de la collectivité de Saint-Martin

Section 4 - Informations rectificatives

CODE CPV SECONDAIRES DU LOT 6: 92312000-1- Services artistiques 79953000-9 - Services d’
animation culturelle 37532000-3 - Jeux en plein air CODE CPV SECONDAIRES DU LOT 7: 
03121200-7 - Fleurs coupées 03450000-9 - Produits de pépinière 35821000-5 – Drapeaux 
79931000-9 - Services de décoration

11/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-65378
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